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Avec une année nouvelle, la CCPOH met en place un nouveau plan de transport…

Compétente depuis que la loi dite d’orientation des mobilités (2019) en a décidé ainsi, la CCPOH s’est donc 
emparée de la question de nos déplacements (en lien avec la Région quand même).

Jusqu’alors quasi limitée à la seule ville de Pont-Sainte-Maxence, il revient depuis cette date à la CCPOH de 
permettre à chacun de se déplacer d’un point A vers un point B et ceci où que vous soyez...de Angicourt à 
Villeneuve-sur-Verberie...bref, sur les 17 villes et villages de notre intercommunalité.

Cette possibilité vous est o�erte en recourant aux lignes régulières comme aux lignes à la demande, ce que nous 
appelons le TAD’Ohm (pour transport à la demande Oise Halatte mobilités)…

Cette compétence constitue un facteur fort pour améliorer notre quotidien que ce soit pour le travail, le loisir, la 
scolarité, et cela constitue aussi un lien puissant entre nos territoires.

C’est aussi la preuve que la CCPOH agit très concrètement pour améliorer nos vies et que, pour certaines 
compétences, il vaut mieux être unis et ouverts qu’isolés et fermés.

Cette compétence se double du projet que nous portons de rénovation du quartier gare de Pont-Sainte-Maxence/
Les Ageux qui accueille près de 900 000 voyageurs par an et je n’oublie pas ici la gare de Rieux qui doit, ensuite, 
être l’objet de nos attentions. Elle ne peut ainsi pas être la « grande sacri�ée » du projet, très important, de 
barreau Roissy-Picardie. Je pense qu’il faut ré�échir à en améliorer son fonctionnement, notamment quant au 
stationnement, pour en assurer la pérennité.

Une nouvelle année, c’est aussi l’occasion unique de vous présenter mes vœux les meilleurs pour vous et tous 
ceux qui vous sont chers et pour rappeler la qualité du travail fourni par nos 240 agents qui donnent le meilleur 
d’eux-mêmes et auxquels je pense bien évidemment.

A tous, une belle année 2026 !

Arnaud DUMONTIER
Président
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de couverture : CCPOH • Conception : service communication de la CCPOH • Impression : L'artésienne • Crédits photos : CCPOH • Régie publicitaire : Média Plus 
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A NE PAS MANQUER !

LA MANEKINE RECONNUE PAR LE MINISTÈRE DE LA CULTURE

CULTURE : CE QUI NOUS LIE

ZOOM SURZOOM SUR

Le 22 novembre 2025, en présence de M. Arnaud Dumontier, 
président de la CCPOH, M. Hilaire Multon, directeur de la 
Direction régionale des a�aires culturelles des Haut-de-France, 

La Manekine a o�ciellement reçu l’appellation Atelier de 
Fabrique Artistique lors d’une cérémonie-spectacle retraçant 
les grandes lignes de son projet artistique. 

Cette appellation nationale distingue les structures identi�ées 
par l’État pour leur rôle moteur dans l’accompagnement des 
artistes, la production, la création, la di�usion de projets 

innovants, tout en menant un travail de transmission ambitieux 
à destination de tous les publics, et notamment la jeunesse.

Le travail mené à La Manekine qui concilie une forte 
implantation locale et un rayonnement national est ainsi 
récompensé et conforté. Le choix de placer la création au cœur 
de notre activité constitue un pari gagnant pour les habitantes 
et habitants du territoire comme pour les artistes qui s’y 
engagent avec intensité et �délité. Vous êtes plus de 25 000 
à béné�cier chaque saison de la programmation artistique et 
cultuelle de La Manekine. 

A ce jour, il n’existe que trois Atelier de Fabrique Artistique  
dans la région, et La Manekine est la seule structure théâtrale 
labellisée.

Cette reconnaissance, nous permettra de vous rencontrer et de 
vous retrouver encore davantage, grâce à une programmation 
pluridisciplinaire ouverte à tous les registres et à tous les 
genres, à La Manekine jusqu'au au cœur de vos villes et villages.

« Corpus Machin », un spectacle fabriqué à La Manekine pour 
débuter l'année. 

Le travail artistique et pédagogique est l’un des piliers du 
fonctionnement de La Manekine. Le tour du Cadran, compagnie 
implantée sur le territoire de la CCPOH depuis maintenant 
quinze ans o�re un spectacle en création à la Manekine et sera 
la première création proposée dans le cadre de l’Atelier de 
Fabrique Artistique.

Pascal Reverte auteur et interprète (ce sera son premier solo !) 
de «�Corpus Machin, une histoire de ma grosseur, forme légère, 
etc.�» spectacle qu’il met en scène avec Vincent Reverte.

Le prochain spectacle des frères Reverte est ainsi créé à La 
Manekine avant une tournée nationale. Le point de départ est 
un corps, celui de Pascal dont l’indice de masse corporelle 
(IMC) ne correspond pas à la norme. Et à travers ses souvenirs 
personnels, tour à tour émouvants, drôles, douloureux, il sera 

surtout question de nos corps à toutes et tous (ceux que l’on 
a, ce que l’on rêve d’avoir, de notre rapport à la nourriture, à la 
di�érence). 

Pour associer le plus grand nombre à cette création, plusieurs 
lectures ont été proposées la saison passée, des ateliers sont 
menés sur temps scolaire et des répétitions ouvertes seront 
organisées. Ce moment artistique et humain promet d’être rare, 
ne tardez plus à prendre vos places, il en reste peu ! 

Rendez-vous les 5 et 6 février 2026 à 20h30.

UNE CRÉATION LA MANEKINE

Renseignements et réservations :

du mardi au vendredi de 14h à 18h
4 allée René Blanchon, 60700 Pont-Sainte-Maxence

03 44 72 03 38 
www.lamanekine.fr
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : ILS FONT VIVRE LE TERRITOIRE

Pouvez-vous nous présenter votre activité et 
l’histoire de votre entreprise ?
Pâtissière depuis plus de 12 ans et formée chez Cyril Lignac, 
nous avons souhaité donner vie à un projet qui nous tient à 
cœur : la création de notre propre pâtisserie. Cette aventure 
est avant tout familiale et repose sur nos compétences 
complémentaires : Charline pour la pâtisserie, et Joanne 
pour l'opérationnel. Originaires de Pontpoint, nous avons 
choisi d’implanter notre pâtisserie au cœur de notre village.

Pour quelles raisons avez-vous souhaité vous 
lancer dans cette activité ?
Cette aventure est née d’un besoin fondamental pour 
Charline : partager son savoir faire en pâtisserie dans la 
région. Pour cela nous proposons des gâteaux uniques sur 
commande et sur-mesure ainsi qu’une partie boutique 
pour la vente directe de gâteau (cookies, cakes, brownies…). 
Nous organisons aussi des ateliers de pâtisseries en privé 
(minimum 3 personnes) ou collectif.

Pouvez-vous nous présenter votre activité et 
l’histoire de votre entreprise ?
Salarié dans un contrôle technique depuis 2011, mon 
employeur a décidé de changer complètement de vie. Je 
me suis positionné sur la reprise de son entreprise a�n de 
poursuivre cette activité. J’exerce une activité de contrôle 
technique auto, moto, camping-car, 4x4 ou encore véhicules 
de collection. Je travaille avec la franchise « Auto control » 
du groupe Dekra, ce qui me permet d’avoir notamment un 
matériel adapté et aux normes en vigueur.

Pour quelles raisons avez-vous souhaité vous 
lancer dans cette activité ?
Mon employeur est en réalité un ami d’enfance depuis mes 
14 ans. C’est donc tout naturellement que nous sommes 
tombés d’accord pour que ce soit moi le seul et unique 
repreneur de cette a�aire. Je réalise des contrôles sur 
tous types de véhicules et sur toutes les motorisations 
existantes. N’hésitez pas à faire appel à mes services.

CHARLINE ET JOANNE TOPIN
�0�$�5�%�5É���3�„�7�,�6�6�(�5�,�(��

à Pontpoint
12 rue des sources Saint Louis

06.46.72.10.55
@marbre.patisserie

JÉRÉMY BIENCOURT
�$�8�7�2���&�2�1�7�5�2�/

�¢���6�D�L�Q�W���0�D�U�W�L�Q���/�R�Q�J�X�H�D�X
24 rue de l’Église

03.44.32.25.29

Accompagnées par le service 
développement économique DANS 

l'obtention d'un prêt d'honneur (10 000 €)

Accompagné par le service développement 
économique DANS l'obtention d'un prêt 

d'honneur (25 000 €)

La CCPOH collecte les o�res d’emploi au sein des entreprises du territoire et facilite 
la rencontre entre les acteurs économiques et les habitants.

Des boîtes à CV ont été installées dans votre mairie, vous permettant de consulter 
les o�res d'emploi disponibles localement via le QR code, et d'y déposer directement 
votre CV. 

Après avoir déposé votre CV dans la boîte, le service développement économique se 
chargera de proposer votre pro�l à une entreprise du territoire si celui-ci correspond 
à ses besoins.

NOUVEAUTÉNOUVEAUTÉ

Les entreprises 
S'installent dans votre mairie

François MORENC, vice-président au développement économique : 
« Un geste simple et une action concrète pour rapprocher les talents et soutenir 

l’économie locale »
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MOBILITÉ : ENCORE PLUS PRÈS DE CHEZ VOUS

NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS

Le TOHM : la mobilité gratuite et performante 
arrive dans les 17 communes !

Votre communauté de communes franchit une nouvelle 
étape dans sa politique de mobilité avec l'évolution 
de son réseau de transport. Le TOHM – Transport Oise 

Halatte Mobilité – se renforce et s'adapte pour o�rir un service 
encore plus performant à l'ensemble de ses usagers.

Un service gratuit et accessible à tous
L'atout majeur du TOHM reste sa gratuité totale. Ce choix fort 
de la CCPOH permet à tous les habitants, sans exception, de se 
déplacer librement sur le territoire. Personnes âgées, jeunes, 
travailleurs, demandeurs d'emploi ou familles : chacun peut 
béné�cier de ce service sans contrainte �nancière. La mobilité 
devient ainsi un droit accessible à tous, et non un frein à 
l'autonomie ou à l'accès aux services essentiels.

Un réseau qui couvre l'ensemble du territoire
Le TOHM dessert les 17 communes de la CCPOH, garantissant 
une couverture complète du territoire. Que vous résidiez dans 
une commune dense ou plus isolée, vous pouvez compter sur 
ce réseau pour vos déplacements quotidiens : travail, études, 
démarches administratives, rendez-vous médicaux ou loisirs.

Un service renforcé et plus performant
Cette année marque un tournant avec un schéma de transport 
repensé pour gagner en e�cacité :

Des lignes régulières optimisées qui relient les principales 
communes du territoire, avec des horaires adaptés aux 
besoins des usagers. Les lignes sont désormais ajustées 
aux heures de pointe pour desservir e�cacement les zones 
d'emploi et les gares, facilitant ainsi les trajets domicile-travail.
Un service étendu le week-end avec des services 
fonctionnant le samedi et le dimanche matin, permettant 
plus de souplesse pour vos déplacements de �n de semaine.

Le TAD'Ohm plus �exible 
Le transport à la demande évolue également avec quatre 
services di�érents, dont des liaisons vers les lignes principales 
et un service en plus qui fonctionne du lundi au samedi.

Une démarche résolument environnementale
Ce nouveau schéma s'inscrit pleinement dans la transition 
écologique du territoire. En o�rant une alternative crédible 
et attractive à la voiture individuelle, le TOHM contribue 
activement à la réduction des émissions de gaz à e�et de serre 
et à l'amélioration de la qualité de l'air sur les 17 communes.

Moins de voitures, plus de partage : en mutualisant les 
déplacements, le TOHM permet de diminuer signi�cativement 
le nombre de véhicules en circulation, réduisant ainsi 
l'empreinte carbone collective. 
Une mobilité durable pour tous : la gratuité du service 
encourage naturellement les habitants à délaisser leur 
véhicule personnel au pro�t du transport collectif.
Un territoire engagé pour demain : avec ce nouveau 
schéma, la CCPOH a�rme sa volonté de construire un 
territoire plus durable, où mobilité rime avec responsabilité 
environnementale. 

Pour toute réservation : 0 970 150 150 ou sur oise-mobilite.fr

La liste des arrêts est disponible sur le site ccpoh.fr
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Pensé pour simpli�er vos déplacements au quotidien. Ce 
service est spécialement conçu pour les habitants des 
communes moins denses, a�n de répondre à vos besoins.

Avec le TAD’Ohm, c’est simple : on vient vous chercher à 
l’adresse de votre choix et on vous dépose sur l’un des arrêts 
prédé�nis dans l’une des communes de la CCPOH. Une solution 
pratique, �exible et accessible pour bouger facilement dans 
votre territoire.

Ces services complètent les lignes régulières existantes. 
Ils ne doivent pas concurrencer les lignes régulières. Ainsi, 
aucune réservation n’est possible pour un trajet déjà assuré 
par une ligne régulière à moins de 30 minutes d’intervalle.
Les trajets au sein d’une même commune ne sont pas 
autorisés et ne peuvent pas déclencher une réservation.

Le Tad'ohm évolue également et vous propose 
désormais quatre services différents !

Ce service assure votre prise en charge à une adresse dé�nie 
lors de la réservation sur l’ensemble du territoire de la CCPOH 
et vous dépose à l'un des arrêts prédé�nis. Il fonctionne du 
lundi au vendredi de 9h30 à 16h30 et le samedi de 8h à 20h. 

La liste des arrêts est disponible sur le site ccpoh.fr 

Ce service de liaison vous permet d’être pris en charge à 
l’adresse de votre choix sur les communes de Sacy-le-Grand, 
Sacy-le-Petit et Bazicourt. Vous pourrez être déposé aux arrêts 
Église ou Rue des Écoles à Saint-Martin-Longueau, 5 minutes 
avant le départ de la ligne D en direction de Pont-Sainte-Maxence. 
Le service fonctionne également en sens inverse.

Ce service de liaison vous permet d’être pris en charge à 
l’adresse de votre choix sur les communes de Roberval, 
Villeneuve-sur-Verberie, Rhuis et Verberie. Vous pourrez être 
déposé aux arrêts Moru ou Cerisiers à Pontpoint, 5 minutes 
avant le départ de la ligne C en direction de Pont-Sainte-Maxence. 
Le service fonctionne également en sens inverse.

Ce service fonctionne comme une ligne régulière, avec des 
arrêts et des horaires �xes. Il dessert le Parc d'activités Alata 
et fonctionne sur des plages horaires limitées : du lundi au 
vendredi de 6h15 à 9h40 et de 16h30 à 19h10.
Attention, le véhicule ne circule que s’il existe au moins une 
réservation. Vous pouvez réserver votre trajet à partir de l’un 
des arrêts de la ligne et être déposé sur un autre arrêt de la 
ligne.

Pour chaque service à la demande la 
réservation est obligatoire : 
Le service est à réserver avant la veille du voyage jusqu’à 17h30 
maximum (réservation pour le lundi à e�ectuer le samedi 
avant 12h00) et peut se réserver jusqu’à 4 semaines en avance. 

Pour réserver un déplacement, appeler l’agence Oise Mobilité au 
0 970 150 150 de 08h00 à 19h00 du lundi au vendredi et le samedi 
de 08h00 à 13h00 ou par mail à reservation-tad@oise-mobilite.fr 
(en indiquant vos coordonnées de téléphone dans le corps du 
mail) ou directement en ligne depuis votre compte sur le site
oise-mobilite.fr / Réserver mon TAD.

MOBILITÉ : ENCORE PLUS PRÈS DE CHEZ VOUS

Le Tad'ohm, la mobilité sur mesure pour tous !

La mobilité douce

TAD'OHM 1

TAD'OHM 2

TAD'OHM 3

TAD'OHM 4

 

Pour encourager les mobilités douces et faciliter les 
déplacements du quotidien, la CCPOH met à disposition de 
ses habitants un service de location de vélos électriques, 
accessible simplement et à tarifs abordables.

30 vélos électriques sont disponibles sur une durée de 1 à 6 
mois. Confortable et performant pour tous vos déplacements, 
le vélo électrique possède une autonomie d'environ 80 km.

Retrouvez l’ensemble des tarifs et conditions de location sur 
le site internet de la CCPOH (www.ccpoh.fr), dans la rubrique 
mobilité.
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FOCUSFOCUSSORTIES DÉCOUVERTESSORTIES DÉCOUVERTES

Grâce à 2 parcours d'interprétation jalonnés de panneaux explicatifs, partez à la 
découverte des principaux sites témoins de l'histoire de la ville. 

Construite sur les deux rives de l’Oise, dans l’axe de passage de Paris vers le nord de la 
France, la ville a été profondément in�uencée par les transports : �uviaux, ferroviaires… 
Mais savez-vous que ce chef-lieu de canton, haut lieu de négoce de vin au XIXe siècle, a 
aussi vu naître l’apéritif du Mont Calipet ou que l’hôtel de ville, aussi appelé « chapelle 
Saint-Georges » du fait de sa toiture surmontée d’une �èche, a voulu rivaliser avec 
l’église paroissiale voisine ? 

D'autres étapes sont à découvrir en chemin :
les emplacements des anciennes usines et les cités ouvrières 
la rivière canalisée et ses ouvrages d'art : ponts, barrages, écluses
les édi�ces religieux
les vestiges des forti�cations
ou encore l'une des plus belles façades "Art Déco" du département.

Retrouvez les circuits détaillés directement à l’o�ce de tourisme des pays d'Oise et 
d'Halatte ou à télécharger sur le site internet. 

Ne manquez rien de l’actualité des pays 
d’Oise et d’Halatte !

En vous inscrivant à la newsletter de 
l’o�ce de tourisme, recevez chaque 
mois�:

de bonnes idées de sorties et 
d’activités,
les dates des manifestations locales,
des bons plans, des visites à ne pas 
manquer, 
nos coups de cœur du moment.

Simple et rapide, l’inscription se fait sur 
notre site internet. 

Une belle façon de (re)découvrir votre 
territoire au �l des saisons !

Pont-sainte-maxence 
de la petite à la grande histoire

Restez informé !

O�ce de tourisme des pays d'Oise et d'Halatte

03.44.72.35.90

tourisme@oise-halatte.fr

www.oisehalatte-tourisme.eu

TOURISME : AU CŒUR DU TERRITOIRE

Renseignements
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FOCUSFOCUS

Attention aux erreurs de tri
Si votre bac jaune contient trop de déchets non conformes, 
une cravate de refus de collecte pourra être apposée sur la 
poignée de votre poubelle. 

Dans un souci d'amélioration de la qualité du tri, les 
services de la CCPOH et son prestataire sont habilités à 
contrôler (en amont ou lors de la collecte) le contenu de 
votre bac et le refuser en vous en précisant le motif.

Dans ce cas, il ne sera pas possible d’e�ectuer un rattrapage 
de collecte : il vous appartiendra de retrier les éléments 
non conformes en vue de la prochaine collecte. De plus, si 
ces erreurs sont récurrentes, un courrier d’avertissement et 
de rappel vous sera transmis.

Le tri des déchets est un geste simple mais essentiel pour préserver nos ressources et faciliter le recyclage. Pourtant, de trop 
nombreuses erreurs se glissent encore dans les bacs jaunes.

Les objets tels que les stylos, les 
jouets, la vaisselle, les essuie-mains, 
les mouchoirs, les boîtes en plastique 
rigide,... vont dans la poubelle grise. 

Que deviennent vos emballages triés ?
Une fois collectés, les déchets de la poubelle jaune sont 
acheminés vers le centre de tri du SMDO, où ils sont séparés 
par matière : plastiques, cartons, métaux…

Ils sont ensuite envoyés vers les usines de recyclage, où 
ils entament une nouvelle vie sous forme de nouveaux 
produits.

Mais attention : les erreurs de tri perturbent tout ce 
processus. Elles ralentissent le tri, augmentent les coûts et 
peuvent même rendre certains lots impossibles à recycler.

Stop aux erreurs de tri dans la poubelle jaune

Les interdits 
du bac jaune

ENVIRONNEMENT : EMBALLAGE = RECYCLAGE

Le saviez-vous ?

La CCPOH a équipé ses camions de collecte de caméras embarquées dotées de 
l’intelligence arti�cielle. Ce dispositif ne remplace pas le travail des agents ni les 
contrôles habituels mais constitue simplement un outil de suivi supplémentaire 
a�n de :

mieux comprendre la composition des erreurs de tri ;
orienter les actions de vigilance et de sensibilisation 
de manière plus ciblée, par rue ou par quartier, 
selon les constats e�ectués lors des collectes a�n 
d’améliorer la qualité du tri.

Téléchargez l'application mobile de Citeo "Guide 
du tri" ou contactez le service environnement : 

ou par mail secretariat-env@ccpoh.fr. 
Nos équipes sont là pour vous rappeler quels 
emballages vont ou non dans le bac jaune.

Une question sur le tri ? 

0 800 60 70 01 
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE : LE FUTUR SE DESSINE ICI

Avec le pôle d’échanges multimodal (PEM), la CCPOH 
a�rme une vision cohérente et ambitieuse de 
l’aménagement et de la mobilité.

Le PEM constitue un enjeu majeur pour notre territoire et 
s’inscrit dans le cadre du projet de la ligne Roissy-Picardie 
auquel la collectivité contribue �nancièrement à hauteur de 
375 000 €. En e�et le nouveau barreau ferroviaire renforcera 
les connexions entre la région Hauts-de-France, le Grand Paris 
et l'aéroport Paris - Charles de Gaulle. À l’horizon 2028, notre 
territoire sera seulement à 35 minutes de Roissy et relié ainsi au 
réseau TGV. Cette avancée renforcera l’attractivité résidentielle 
et économique du secteur, en facilitant tant les déplacements 
professionnels que touristiques.

Ainsi la gare de Pont-Sainte-Maxence - Les Ageux qui accueille 
déjà près de 900 000 voyageurs par an devrait béné�cier 
davantage de liaisons et voir sa fréquentation augmentée.

En 2024 et 2025, elle a d’ailleurs fait l’objet de travaux de 
modernisation avec la construction d’une nouvelle passerelle 
et la mise en accessibilité des quais. Ce chantier a été co�nancé 
par l’État et la région des Hauts-de-France. La CCPOH a 
exercé une vigilance particulière pour limiter les nuisances 
occasionnées aux riverains et aux usagers.

Après les premiers aménagements réalisés en 2020 
(carrefour RD1017-RD29, accès Saga Décor), la première phase 
opérationnelle du PEM vient de débuter avec la requali�cation 
de l’avenue Aristide Briand. Il s’agit du point de départ de 
l'évolution profonde du quartier de gare, véritable porte 
d’entrée de notre territoire.

L'avenue Aristide Briand béné�ciera d'une transformation 
complète visant à la rendre plus fonctionnelle, plus accessible et 
plus agréable. Les travaux intégreront un recalibrage de la voie 
pour optimiser les �ux de circulation, la création de trottoirs 
sécurisés pour les piétons, et l'aménagement d'une piste 
cyclable pour encourager la mobilité douce. De plus, le projet 
met l'accent sur la qualité environnementale et le cadre de vie, 
avec une importante végétalisation et une restauration de la 
perméabilité des sols. Ces mesures contribueront e�cacement 
à la gestion des eaux pluviales et à la lutte contre les îlots de 
chaleur urbains. En�n, une mise aux normes des places de 
stationnement achèvera de moderniser et de structurer cette 
artère centrale.

Les prochaines étapes du PEM seront l’achèvement des travaux 
de l’avenue Aristide Briand, l’acquisition du foncier SNCF en 
2026-2027, puis la réalisation des parvis nord et sud ainsi que 
des rues de la Paix et de Linguère à partir de 2028.

La CCPOH s’implique également dans les échanges liés au 
développement de la plateforme aéroportuaire Roissy Charles 
de Gaulle dans le cadre de la concertation « CDG 2025 ». Elle y 
défend les préoccupations du territoire, notamment en matière 
d’environnement, de mobilité et de tra�c routier.

Un Pôle d’Échanges Multimodal pour 
transformer la mobilité au cœur de la CCPOH
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